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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 2. Lausanne, le 19 Janvier 1870. XVe Anne«.

Sommaire. — Fragments (par le gönöral Dufour). — Manceuvres de l'armöe
autrichienne k Brück. — Nouvelles et chronique.

Revue des armes speciales. — Reconnaissance de la vallöe du Rhone, par M. le
colonel C. Borgeaud (suite). — Message du Conseil födöral sur l'armement de la
cavalerie. — Actes officiels.

FRAGMENTS 0
PROJET D'UN RASSEMBLEMENT GENERAL DES CADRES DE L'ARMEE.

Dös le mois de fövrier 1831, les etals-majors divisionnaires et la
moitie des ötats-majors de brigade etaient sur pied pour pröparer,
sous la direction du grand ötat-major gönöral, les moyens de
döfense de la Suisse. Le colonel Dufour exercait, ä cetle öpoque, les
fonctions de chef d'etat-major. II mit tous ses soins ä l'organisation

de l'armöe dans toutes les branehes et ä sa repartition Eventuelle

en vue d'övönements possibles. 11 ordonna des reconnais-
sancesdetous les passages de fronlieres, eröa deshöpitaux, pourvut
aux approvisionnements, fit exöcuter des fortifications sur plusieurs
points, demanda aux divisionnaires des plans de defense des parties

de territoire qui leur etaient assignöes, etc., etc. II lui sembla
que le coruplöment indispensable ötait la reunion et l'instruction des
cadres de toute l'armöe ; il y atlachait une grande importance. II
en fit la proposition au gönöral en chef, monsieur Guiger de Pran-
gins, et lui remit le memoire suivant qui contenait le döveloppement

de ses idees ä ce sujet. L'approbation du gönöral ötait
nöcessaire pour l'exöcution non seulement de ce projet mais de toute
chose, et, le gönöral devait en röförer ä la Diete pour les objets
qui entralnaient de grandes döpenses. II n'avait pas alors la latitude
qu'il a eue depuis.

Memoire.

Preliminaires. — Les avantages d'un rassemblement qui permel-
trail de donner en peu de lemps, ä l'armöe föderale, une instruction

uniforme el süffisante pour les parties du service que nos
troupes connaissaient ä peine, ces avantages, disons-nous, sont
trop övidents pour qu'il soit nöcessaire de les dövelopper.

Si l'on sönge ä l'extröme importance qu'il y aurait ä ne pas
arriver sans pröparation ä une mise sur pied effective de l'armöe, ä

s'assurer d'ayance de toutes les dispositions nöcessaires pour l'or-

(« Voir n<> 24 de 1869.
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